
1/1

APRÈS ART. PREMIER N° 14

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 décembre 2025 

METTRE EN PLACE UN PROGRAMME DE SOUTIEN À L’INNOVATION 
THÉRAPEUTIQUE CONTRE LES CANCERS, LES MALADIES RARES ET LES MALADIES 

ORPHELINES DE L’ENFANT - (N° 2190)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 14

présenté par
 M. Neuder,  Mme Bonnivard, Mme Corneloup, M. Bony, Mme Frédérique Meunier, M. Ray, 

Mme Bazin-Malgras, M. Duparay, Mme Sylvie Bonnet, Mme Minard, Mme Fruchon et M. Dive

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Cet amendement a été déclaré irrecevable après publication en application de l'article 98 du règlement de 
l'Assemblée nationale.


